
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 04 novembre 2013

LOTISSEMENT « LE CLOS DE SERVIGNY » - RETROCESSION DES VOIRIES ET ESPACES 

COMMUNS EN FAVEUR DE LA COMMUNE

En réponse à la demande de la S.A.S. CM-CIC AMENAGEMENT FONCIER (Strasbourg) - anciennement 

dénommée SAREST -, le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité d’acquérir pour l’euro 

symbolique les voiries et espaces communs du lotissement « le Clos de Servigny » ainsi que l’ensemble des 

réseaux de distribution d’eau potable, d’assainissement et d’éclairage public.

Il charge l’office notarial REINERT et KRUMMENACKER (Metz) de la rédaction de l’acte de 

rétrocession, les frais afférents étant à la charge du vendeur.

RENOVATION PARTIELLE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC AVEC MISE AUX NORMES 

ACTUELLES

En partenariat avec le Département de la Moselle, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de 

procéder à la rénovation de l’éclairage public dans certains secteurs de la localité (remplacement de 

candélabres obsolètes, économies d’énergie,…). Il accepte les devis de l’U.E.M. pour un montant de 

59.737,33 € HT comprenant la fourniture et pose de :

� 21 coffrets équipés de différentiels,                                      

� 55 luminaires au Clos de Servigny,                                       

� 45 luminaires à Champel,                                                     

� 14 lanternes (5 : à Chailly, 8 : r de la Nied, 1 : r de Servigny), 

� 04 mâts avec massifs rue des Pinsons vers Clos de Servigny,             

� 08 mâts dont 2 avec massifs,                                                            

� 01 mât  à proximité du chemin menant aux écoles.                    

RACCORDEMENT DE LA RUE DE LA GARE AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

– DECISION DE TRAVAUX

Dans le cadre du projet de raccordement de la rue de la Gare au réseau d’assainissement collectif, et sous 

réserve de l’obtention de l’accord de la S.N.C.F. pour le passage sous la voie ferrée, le CONSEIL 

MUNICIPAL décide à l’unanimité :

-  de réaliser les travaux et de lancer la procédure de consultation,

- de confier la mission de maîtrise d’œuvre au bureau d’études SIRUS (Metz) pour 12.500 € HT.

TAXE D’HABITATION  - ABATTEMENT  SPECIAL A LA BASE EN FAVEUR DES 

PERSONNES HANDICAPEES OU INVALIDES

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’instituer l’abattement spécial à la base de 10% de la 

valeur locative moyenne des habitations en faveur des personnes handicapées ou invalides.

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2013

Sur proposition de la Commission des fêtes, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de 

sélectionner 11 lauréats pour la qualité de fleurissement de leur maison, de leur accorder un cadeau ainsi 

qu’aux  bénévoles chargés du fleurissement de la Commune.

Page 1 sur 2Département de la Moselle

10/11/2017file:///D:/2013_conseil_04_novembre.html



NOEL DES ENFANTS – PARTICIPATION COMMUNALE

A l’occasion des fêtes de Noël, le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’unanimité un cadeau d’une valeur 

de 7 € par enfant.

HANGAR DE STOCKAGE ET ATELIER COMMUNAL – AMENAGEMENT INTERIEUR

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité le devis de la société BARBIER (Marange Silvange -57) 

pour l’aménagement des sanitaires de l’atelier communal situé dans le hangar de stockage. Les travaux 

s’élèvent à 1.735,39 € HT.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 05 novembre 2013

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER

Page 2 sur 2Département de la Moselle

10/11/2017file:///D:/2013_conseil_04_novembre.html


